
COMMISSIONS COMMUNALES 2026-2032

FINANCES - MOYENS GÉNÉRAUX

Marie CHARRIER-ENNAERT
Philippe SEGUIN
Emilie BOUYER
Benoît BRETAUDEAU
Juliette CUVIER
Cyril GUINAUDEAU

Joël RATTIER
Thierry TENAILLEAU
Anaïs BLANCHET
Astrid DUMAINE

VIE CITOYENNE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE

Marc GUIGNARD
Jean-Sébastien BILLY
Juliette CUVIER
Raynald GUILLET
Marina ROCHAIS

Margaux SOUBEYRAND-AROT
Anaïs BLANCHET
Jean-Michel ARCHAMBAUD

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE 

Emilie BOUYER
Cyril GUINAUDEAU
Joël RATTIER
Raynald GUILLET
Jérémie HARDOUIN

Mathieu MARTINEAU
Adrien PASQUET
Isabelle VILLENEUVE
Jean-Michel ARCHAMBAUD
Chad BRUNEEL

Finances, marchés publics, baux commerciaux et autres, accueil, population, état-civil, élections, cimetières, informatique, 
numérique, plan communal de sauvegarde.

Plan Climat (PCAET), transition écologique, développement durable, déchets, mobilité, actions citoyennes et de prévention, 
restauration collective, lien avec le Conseil Municipal des Enfants (CME) et le Conseil Local de Sécurité et de Prévention de 
la Délinquance (CLSPD).

Eau, assainissement, espace rural, espaces verts, aires de jeux, urbanisme, habitat, voirie, schéma des circulations, liaisons 
douces, plans de circulation, signalétique routière, sécurité incendie, gestion des arrêts de bus, coordination des travaux 
d’aménagement sur l’espace public, bâtiments communaux et équipements publics, sécurité, accessibilité ERP, éclairage 
public, énergies, fibre optique,  vidéo protection.

Le conseil municipal peut former des commissions chargées d’examiner des questions 
soumises à son avis sur des affaires d’intérêt local dans les domaines les plus divers : 
social, finances, urbanisme, environnement, habitat, culture, sport, citoyenneté, ... 

Lors de sa séance du 31 mars 2026, le conseil municipal du Poiré-sur-Vie a voté la constitution des commissions déclinées 
comme suit :



ECONOMIE, TOURISME ET PATRIMOINE 

Philippe SEGUIN 
Benoît BRETAUDEAU
Delphine HERBERT
Mathieu MARTINEAU

Aurélie MORINEAU
Thierry TENAILLEAU
Anaïs BLANCHET
Astrid DUMAINE

ANIMATION LOCALE, SPORTIVE ET VIE CULTURELLE

Jean-Sébastien BILLY
France AUJARD
Anne-Sophie DERIEN
Jérémie HARDOUIN

Myriam MARTINEAU
Aurélie MORINEAU
Jean-Michel ARCHAMBAUD
Astrid DUMAINE

Culture, patrimoine, sport, loisirs, vie locale, Guid’Asso, accompagnement et formation des bénévoles, ressources 
municipales mises à disposition des associations (matériel, véhicules, locaux, ...), animation du cœur de ville, ouverture 
interculturelle.

EDUCATION, ENFANCE, JEUNESSE ET FAMILLES 

Blandine DANIEAU
Anne-Sophie DERIEN
Nelly DEVAUD,
Delphine HERBERT

Myriam MARTINEAU
Jean-Luc RONDEAU
Anaïs BLANCHET
Chad BRUNEEL

Scolaire et périscolaire, PEDT (Projet Éducatif De Territoire), CTG (Contrat Territorial Global), petite enfance (crèche  Pomme 
de Reinette, assistantes maternelles, MAM, micro-crèches, RAM, LAEP...), loisirs enfance jeunesse, contrat d’association 
de l’école du Sacré-Cœur, parentalité, relation avec l’association Solidavie, temps forts familles.

Commerces, artisanat, entreprises, agriculture, professions libérales, tourisme et patrimoine, animation commerciale et 
artisanale, marchés, emplois, zones de loisirs du Parc du Moulin à Elise et du Parc des Pensées.

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

Administration et coordination du CCAS, action sociale et solidaire, gestion de l’EHPAD, plan «Bien vieillir au Poiré-
sur-Vie», structures d’accueil des personnes âgées, prévention en gérontologie, santé, animation personnes âgées et 
intergénérationnelle, handicap, santé.

LES MEMBRES élus
Élections à venir

LES MEMBRES NON élus
Élections à venir

ATELIERS CITOYENS DES QUARTIERS DU BEIGNON-BASSET/RIBOTIÈRE/MOULIN DES ORANGES

Marc GUIGNARD
Adrien PASQUET
Margaux SOUBEYRAND-AROT
Anaïs BLANCHET
Chad BRUNEEL

L’objectif est de favoriser les échanges avec les associations et les acteurs du 
territoire, autour des enjeux et projets du quartier. Des rencontres se tiendront 
au minimum deux fois par an et permettront d’aborder des sujets communs, de 
partager des idées et de faire remonter les besoins du terrain. Une permanence 
mensuelle ouverte à la population sera mise en place à la Maison de quartier Agora 
selon un planning pré-établi.


